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DOC-BOARD-19-11-11 

Mises à jour du Comité des femmes 

                Document destiné à l’information et à la discussion 

Objectif de cet article 

Ce document présente aux membres du Conseil d'administration une mise à jour des 

travaux du Comité des femmes du FEPH et des priorités visant à promouvoir les 

droits des femmes et des filles handicapées aux niveaux national, européen et 

international.    

Questions destinées au Conseil 

o Quelles autres actions le FEPH devrait-il entreprendre pour promouvoir les 

droits des femmes et des filles handicapées et s'assurer que leurs 

perspectives sont prises en compte ?  

o Dans quelle mesure vous et vos membres êtes-vous impliqués dans les droits 

des femmes ? Quelles actions envisagez-vous de mettre en oeuvre ?  

Plan de travail et réunions 

Début 2019, le Comité des femmes du FEPH a adopté un plan de travail ambitieux 

pour 2019-2021 axé sur neuf domaines d'action :  

1. Intégration de la dimension de genre dans les politiques de l’Union 

européenne en faveur des personnes handicapées ; 

2. Intégration de la dimension du handicap dans les politiques d'égalité entre les 

femmes et les hommes de l'Union européenne ; 

3. Lutte contre la violence à l'égard des femmes et des filles handicapées ; 

4. Promotion des droits fondamentaux des femmes et des filles handicapées ;  

 



 

 
 

2 
 

 

 

5. Exposés de position, déclarations et autres documents du Comité des 

femmes ; 

6. Suivi des traités internationaux relatifs aux droits de l'homme concernant les 

femmes et les filles handicapées ; 

7. Réseautage ; 

8. Communication. 

Le plan de travail s'accompagne de points d'action adoptés chaque année. Les deux 

documents sont joints en annexe.  

Le Comité s'est réuni à Riga (Lettonie) en septembre 2019. La Présidente du Comité, 

Ana Pelaez, a dispensé une formation sur la Convention sur l'élimination de toutes 

les formes de discrimination à l'égard des femmes, et le Comité a examiné ses 

réalisations et ses travaux futurs au fil des ans. 

Parmi les réalisations de cette année, mentionnons : 

o La participation à la consultation publique de la Commission européenne sur 

l'égalité des genres dans l'Union européenne ; 

o La publication de l’exposé de position du FEPH sur la santé sexuelle et 

reproductive et les droits des femmes et des filles handicapées (disponible en 

4 langues et en version facile à lire) ; 

o La représentation du FEPH par Pirkko Mahlamäki à la réunion régionale 

d'examen Beijing+25 à Genève ; 

o L’atelier sur le Comité des Nations Unies pour l'élimination de la discrimination 

à l'égard des femmes après l'Assemblée générale annuelle du FEPH à 

Bruxelles ; 

o Le lancement du bulletin d’informations du FEPH Women’s Voice. 

 

http://www.edf-feph.org/positions-papers-2019
http://www.edf-feph.org/positions-papers-2019
http://www.edf-feph.org/newsroom/news/european-elections-european-semester-smart-travel-and-cedaw-european-disability-forums
http://www.edf-feph.org/newsroom/news/european-elections-european-semester-smart-travel-and-cedaw-european-disability-forums
https://us9.campaign-archive.com/home/?u=865a5bbea1086c57a41cc876d&id=17f1b177f5
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Par ailleurs, le Comité a contribué à l'élaboration de plusieurs documents 

d'orientation et rapports du FEPH, tels que le rapport sur les droits de l'homme 

consacré à la pauvreté et l'exclusion sociale. 

La prochaine réunion du Comité se tiendra à Bruxelles le 27 novembre 2019, avant 

la Journée européenne des personnes handicapées. Le Comité examinera et 

adoptera son rapport de mise en œuvre pour 2019 et les points d'action pour 2020. 

Ils seront présentés lors de la prochaine réunion du Conseil.  

Priorités actuelles et à venir  

Les priorités actuelles et à venir du point de vue du Comité des femmes du FEPH 

sont les suivantes :  

Au niveau européen  

o Inclusion des perspectives des femmes et des filles handicapées dans la 

prochaine Stratégie européenne en faveur des personnes handicapées ; 

o Inclusion des perspectives des femmes et des filles handicapées dans la 

prochaine Stratégie européenne en faveur de l’égalité des genres ; 

o Participation des membres du FEPH au processus d'examen du Groupe 

d'experts sur la lutte contre la violence à l'égard des femmes et la violence 

domestique (GREVIO) chargé de suivre l'application de la Convention 

d'Istanbul sur la lutte contre la violence à l'égard des femmes et la violence 

domestique (ordre du jour de l'examen disponible à l’annexe 2). 

Au niveau international  

o Participation des membres du FEPH au processus d'examen du Comité des 

Nations Unies pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes 

(CEDAW) (ordre du jour de l'examen disponible à l’annexe 2) ; 

o Participation du FEPH et de ses membres à l'ensemble des travaux du Comité 

CEDAW, par exemple participation aux journées de débat général et 

présentation de recommandations générales ;  

https://www.coe.int/en/web/istanbul-convention/grevio
https://www.coe.int/en/web/istanbul-convention/grevio
https://www.coe.int/en/web/istanbul-convention/grevio
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o Représentation des femmes européennes handicapées au sein du Comité de 

la CDPH (élections 2020) ; 

o Participation et représentation aux processus d'examen de Beijing+25. La 

plateforme d'action de Beijing est un programme mondial pour la promotion 

des droits des femmes adopté en 1995. 

 

https://www.unwomen.org/en/csw/csw64-2020/preparations#regional-review-processes
https://www.unwomen.org/en/csw/csw64-2020/preparations#regional-review-processes

